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Supplément trimestriel: «TRAVAIL ET SÉCURITÉ SOCIALE»

41me année Décembre 1949 N° 12

Le peuple suisse

ratine la loi fédérale sur le statut des fonctionnaires *

Par Jean Mari

Triomphe de l'équité

Par 545 868 voix contre 441 711, le peuple suisse approuva, les
10 et 11 décembre dernier, la loi fédérale sur le statut des fonctionnaires.

La participation au scrutin fut de 69 %, ce qui représente
une proportion très appréciable du corps électoral. Bien que la
majorité populaire suffise pour faire passer une loi qui ne modifie
pas la Constitution fédérale, le souverain populaire eut la coquetterie

d'offrir aux artisans du nouveau statut la majorité acceptante
de 15 cantons et demi-cantons contre 10. Il s'agit donc d'un succès
complet qui dépasse les prévisions les plus optimistes des partisans
de la loi.

En Suisse romande même, où le négativisme sévissait avec le
plus de rigueur, les résultats sont favorables, puisque Vaud,
Neuchâtel et Genève donnent de nettes majorités acceptantes, alors
que Valais ne succombe que par un millier de voix et Fribourg par
3602 voix. Pour apprécier à leur valeur ces deux derniers résultats,
il convient de les comparer à ceux obtenus lors de la votation mémorable

du 28 mai 1933 sur la réduction des traitements et salaires
du personnel fédéral. La différence défavorable fut alors de 5054
voix dans le canton de Fribourg et de 3378 dans le canton du Valais.

La victoire vaudoise constitue également une des surprises
réjouissantes de ces journées fastes pour la classe ouvrière, car ce
canton donnait le ton à cette campagne systématique engagée contre

Concernant le contenu de cette loi, voir « Le statut des fonctionnaires devant
le peuple », par Ed. Besençon, et « Traitements et salaires du personnel fédéral

», par Robert Bratschi, dans la Revue syndicale suisse de novembre
et mai 1949.
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